


Michel COENEN nous a quittés
Michel,

Arrivé dans les années soixante-dix, tu avais développé un attachement tout particulier et 
profond pour ce territoire entre terre et mer et en particulier pour Wissant.

Très tôt, tu t’es intéressé à l’architecture locale de cette région. En tant qu’homme de métier tu y 
avais découvert une logique constructive. Ta connaissance du territoire et du patrimoine 
bâti, t’ont permis de développer tes projets d’architectures et d’aménagements côtiers.

Défenseur ardent du patrimoine bâti et maritime, tes engagements à l’association des Amis de 
la baie de Wissant en sont une belle illustration.

Comme architecte, tes réalisations auront marqué le développement de Wissant de ces trente 
dernières années, au même titre qu’avant toi, celles de Raoul Brygoo, que tu admirais et 
dont tu rassemblais les archives. Tu as tout simplement marqué l’histoire de Wissant.

Ta personnalité attachante mais indépendante et quelque peu obstinée, ne t’ont pas valu que 
des amis, ce qui ne t’empêchait pas de toujours rester à l’écoute de ton entourage.

Merci Michel. Tu avais décidé de poursuivre ton mandat au sein de l’Association des Amis de 
Wissant, tu resteras une figure marquante du paysage Wissantais.



Amis de la baie de Wissant

Assemblée Générale Ordinaire

25 août 2022



Ordre du jour
16:30 - 17:00 Accueil

17:00 – 19:30 Assemblée Générale de l’Association

Rapport Moral
Rapport financier au 31/12/2021
Nos actions
Renouvellement du Conseil d’Administration
Délibérations.

19:30 Apéritif



Rappel des objectifs
– Grouper les amis de la baie de Wissant (résidents ou visiteurs 

occasionnels),

– Défendre leurs intérêts collectifs matériels et moraux,

– Participer à la protection du site et des habitations

– Contribuer au développement harmonieux de Wissant,

– Favoriser les activités sportives et culturelles.

=> Toutes démarches publiques ou privées
=> Représentation des adhérents auprès des autorités et services 

compétents.



Fonctionnement de l’Association

Xavier BOMMART
Brigitte   COUHE Vice-présidente
Michel       COENEN
Michel       DE VISSCHER Trésorier
Thierry DUPONT
Philippe     GALLOIS Secrétaire
Ghislain de MONTIGNY
Christian    PONCHAUX
Danièle PONCHAUX
Benoît       RICOUR
Thaddée    SEGARD
Alain         TOULEMONDE Président

Conseil d’Administration et Bureau à fin 2021 :



• Diffusion et commentaires des documents EGIS concernant le projet de ré

ensablement massif et des solutions alternatives (fosse du Banc à la ligne, 

protection du trait de côte), 

• Participation aux réunions de la commission municipale « trait de côte », 

• Participation à la rédaction de la charte wissantaise sur le rejet du concept de recul 

du bâti, 

• Pour une meilleure utilisation des sables de draguage des ports…

• Campagne d’affichage pour la protection des dunes contre le piétinement, en 

collaboration avec les enfants de l’école communale et EDEN 62,

• Lancement d’une recherche sur l’historique des prélèvements de sable dans la 

baie…

• Lancement d’une nouvelle enquête par notre Association : Quel 800 souhaitez 

vous pour l’avenir ? 

• Recherche un ou plusieurs spécialistes en génie maritime pour étoffer le CA. 

• Comment obtenir la généralisation de l’assainissement collectif ?

Rappel des actions retenues pour 2021 / 2022



REGLES pour vos interventions :
Nous vous demandons, pour respecter les autres 

participants et l’organisation prévue par votre Conseil 
d’Administration :

• D’attendre la fin d’un thème (rapport moral,finances).

• De solliciter le micro auprès de Danièle.

• De poser votre question succinctement et clairement.

• De limiter votre temps de parole.

• Une réponse sera apportée : soit directement si 
possible, soit ultérieurement.



Le transit sédimentaire : rade de Boulogne!
Christian



Le transit sédimentaire : bassins de Calais
Christian + 

Ghislain



• Le nouveau bassin du port de Calais est terminé
depuis 2 ans.

• Le Préfet a ouvert une enquête publique concernant 
le rejet en mer de plus de 765.000 M3 par an !

• Notre Association, appuyée par plusieurs de ses 
membres, ainsi que la commune de Wissant ont 
demandé qu’il soit étudié le dépôt des sables de 
draguage dans la baie de Wissant, en déficit 
chronique.

• Le dossier de ce projet est maintenant entre les 
mains de la Communauté de Communes.

Utiliser les sables de dragage  
Christian + 

Ghislain



Le Banc à la Ligne actuellement…

• relevé GPS

• le 14/08/2022 vers 9h50 

• marée basse

• coefficient de marée : 103 

• Longueur du tracé : environ 3.5 Kms.

Ghislain



Ghislain



L’érosion dans la baie de Wissant ?

• Recherche en-cours de l’historique des 
prélèvements de sable dans la baie…

• Des documents ont été identifiés aux archives 
départementales, notre association y a accédé
récemment :

Benoît +
 

Philip
pe



L’érosion dans la baie de Wissant ?

Les archives d’ARRAS 6/12/2021
Pourquoi ?
• Des prélèvements dits massifs au large du banc à la ligne ont eu lieu de 1973 à

1976 puis dans l’année 1981
• L’érosion de la baie a démarré dans les années 80 
• Question : ces prélèvements étaient t’ils suffisants pour créer cette érosion ?

But : 
• Evaluer les volumes prélevés
• Après avoir pris RDVZ et annoncé notre but les archivistes nous ont préparés 

quelques 400 documents à consulter sur place , des cartes , des échanges entre 
service de l’état et les entreprises de dragage et les compte rendu de réunion en  
mairie etc…

• Philippe et moi avons photographié en une après-midi les documents intéressants 
que nous avons ensuite analysés en une dizaine de jour.

• Le compte rendu de ce travail est un document de 19 pages que vous pouvez 
consulter sur le site 

Benoît + 

Philip
pe



L’érosion dans la baie de Wissant ?

En résumé :

• Personne ne sait exactement ce qui a été prélevé, il n’y a pas eu de contrôle de l’état car ce sont les 
sociétés de dragage (il y en a eu 3 ) qui devaient déclarer leur prélèvements pour être taxées dessus…

• Les concessions ont été données en m3 et l’état a taxé en tonne ! Déjà une énorme source de fuites 

• Les services compétents ont écrit qu’ils étaient incapables de contrôler (vous trouverez la lettre sur le site )

• Nous sommes sûrs qu’au minimum 1.194.000 m3 ont été prélevés de 1973 à 1976 et 1.375.000 m3 en 
1981

• Soit un total de 2.569.000 m3

• Comme  1 M3 pèse 1,6 tonnes, on a prélevé 4.110.400 tonnes de sable et gravier … l’équivalent de 
190.000 camions bennes de 40 tonnes de PTR

CONCLUSION :

• Oui les prélèvements compte- tenu de leurs volumes et de leur proximité avec la côte ont eu un impact 
majeur sur l’érosion de la baie … comme la digue de Boulogne …ce qui peut nous laisser espérer que 
lorsque la mer aura terminé son travail de nivellement, l’érosion puisse revenir à un niveau raisonnable. 

Ces informations ont été transférées aux scientifiques de l’ULCO, qui nous ont manifesté leur intérêt et 
remerciés.

Benoît + 

Philip
pe



La commission municipale TRAIT DE CÔTE

• Fédère élus de la commune, de la Communauté de 
Communes, techniciens et est étendue aux 
représentants des associations

• Se réunit régulièrement

• A produit la charte pour la défense du territoire

ALAIN



L’évolution du trait de côte et le recul des dunes d’Aval et d’Amont, observés depuis ces dernières années, amène la commune et 
les habitants de Wissant à réfléchir sur les mécanismes de défense à mettre en œuvre.

La défense du trait de côte est, depuis le 01/01/2018, de la compétence intercommunale de la CCT2C.

Toutefois, il nous est indispensable d’affirmer des principes essentiels :

- L’habitat existant et la vie de ses habitants doivent être défendus, les installations techniques d’épuration de la commune 
également,

- Les solutions de défense pérenne doivent être privilégiées en complément de défenses douces de rechargement et de 
retenue de sable. Ces défenses pourront évoluer dans le temps pour s’adapter à la montée du niveau de la mer ou à son 
avancée, notamment dans le marais de Tardinghen. Elles devront s’intégrer aux ouvrages existants (perré).

Elles devront également respecter et même valoriser le Grand site National des 2 Caps, fleuron de la région des Hauts de 
France.

Devra également être pris en compte l’importance du site pour les sports de voile (Kite-surf, planche à voile, bateau, char à
voile…).

- L’absence de décision de défendre aboutira à la destruction de tout le bas de Wissant, y compris en arrière de la digue par 
érosion et/ou submersion, obligeant à défendre de nouveau le village au niveau de la falaise morte.

- Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) devra évoluer en tenant compte de l’ensemble des notions ci-dessus 
exposées et des prévisions pour le long terme. Pour le court et le moyen terme, à échéance de 30 ou 50 ans, nous 
refusons toute solution de « repli stratégique ». Notre avenir ne peut pas être décidé de l’extérieur par idéologie et 
méconnaissance.

Nous voulons, Élus, Habitants et Associations, garder la maîtrise de notre avenir et être une force de propositions auprès 
des autorités politiques et administratives.

Les élus du Conseil Municipal    
Les Associations

•Charte pour la défense du territoire

ALAIN



La commission Extra-Municipale
Cette commission extra-municipale s’est réunie 7 fois :
• 29.09.2020
• 21.12.2020
• 06.02.2021
• 27.03.2021
• 22.05.2021
• 03.11.2021
• 14.04.2022
Les objectifs de cette commission sont :

• Elaborer un projet commun wissantais, pragmatique et réaliste, de défense des 
aménagements (digue-perré, station d’épuration,réseaux, voieries, campings..), des 
habitations et des commerces de la Baie de Wissant, contre les phénomènes d’érosion

• Travailler avec les associations dans un souci de transparence et de travail en commun

• Avoir le droit à l’expérimentation.

• Présenter ce projet aux instances politiques et notamment à la CCT2C pour, dans un 
premier temps,  répondre à l’appel d’offres à projet lancé par ANEL/CEREMA pour une 
gestion intégrée Mer/Littoral

Ghislain



Le contrat ANEL / CEREMA

• Phase 1 Définition du socle commun de connaissances(Mois 
1 à 6) avec  2 réunions COPIL/bilan de l’étude technique. 

• L’objectif de cette phase est de définir un socle de 
connaissances reconnu et accepté de tous. Il ne s’agira 
pas de chercher à expliquer les phénomènes rencontrés 
sur la Baie de Wissant et d’en trouver l’origine.

• Phase 2 Inventaire et diagnostic des enjeux de la Baie de 
Wissant(Mois 5 à 12) avec 2 réunions COPIL sur enjeux et 
grandes orientations

• Phase 3 Communication et concertation(Mois 1 à 21)
• Phase 4 Projet de territoire de la Baie de Wissant et montage 

opérationnel (Mois 14 à 32)

Ghislain



La commission Extra-Municipale

La situation est la suivante à l’issue de la dernière réunion :
On attend :

• Une réunion avec Mr Guillaume CAFFIER, ingénieur  de la CCT2C en 
charge du dossier trait de côte dans le cadre GEMAPI

• Des informations et notre participation au projet de territoire de la Baie de 
Wissant mené par la CCT2C et le CEREMA

• La mise en place de mesures concrètes de protection de la baie, pour en 
particulier ralentir, voire stopper le déficit sédimentaire, sachant que plus 
de 2 ans se sont passés depuis le dépôt des conclusions et 
recommandations EGIS.

La prochaine réunion est prévue en septembre 2022, après clarification de la 
situation juridique avec la CCT2C, sur l’étendue de la GEMAPI et la 
propriété du perré.

Ghislain



L’érosion dans la baie de Wissant ?

• La dernière étude (2021) des scientifiques de 
l’ULCO (partenaires dans le COTECH 
CEREMA)

• Thèse Minnaert Hayoun Andrieux février 2022
• Évoque 180.000 m3 par an 
• Evoque également une nouvelle solution «

douce » de barrières immergées en travers 
des courants

A relire sur notre site Internet ! 

Ghislain



Le contrat ANEL / CEREMA : Gouvernance
L’interlocuteur privilégié du projet au sein de la CCT2C est le chargé de 

mission GEMAPI, Monsieur Guillaume CAFFIER.
La gouvernance du projet repose sur :
• COPIL(Elus CCT2C, CEREMA, Communes,PMCO, Dépt 62, Région, ss-

préfet Boulogne, DREAL, DDTM, Agence Eau, Conservatoire Littoral)
• COTECH (Agents de CCT2C, CEREMA, PMCO, Dépt 62, Région, 

DREAL, DDTM, Agence Eau, Conservatoire Littoral, ULCO, Boulogne 
Développement Cote Opale)

• Les associations de la Commune de Wissant seront informées de 
l’avancement dans le cadre de la commission locale organisée et 
présidée par Mme le Maire de la commune en tant que présidente de 
la Commission GEMAPI.

• Le rôle des associations locales est d’apporter est d’apporter leur 
contribution le cas échéant, en phase de collecte d’informations par 
le CEREMA ; elles sont régulièrement consultées lors de la 
commission locale organisée et présidée par Mme le Maire de la 
commune en tant que présidente de la Commission GEMAPI 

Ghislain



Que chacun :
– Laisse du temps au temps, 
– Fasse preuve de capacité de discernement :                                 

court terme / long terme 
– Fasse confiance aux élus, aux scientifiques, aux 

services de l’Etat
– Prenne de la distance avec l’agitation ambiante, qui :

• provoque du stress inutile,
• ne profite qu’aux indicateurs de performance de la presse
• Induit un impact négatif sur le marché immobilier

Notre recommandation pour l’érosion 

en baie de Wissant
Alain



Protection des dunes contre le piétinement
Projet mis en place par notre Association avec le concours d'Eden 62

Campagne d'affichage pour la protection des dunes contre le piétinement ,

Après quelques rencontres avec Madame Devin Directrice de l'école il y a eu accord 
pour la mise en place d'un projet ECO ECOLE avec le concours du Grand Site et 
d'Eden 62.

Ce qui a été réalisé :
• tout au long de l'année scolaire : sensibilisation à la protection des dunes,
• Communication en juin 2022 :

– Des dessins, affichés sur des panneaux plastifiés subventionnés par votre Association 
ont été installés aux entrées de plage pour prévenir du danger de grimper dans les 
dunes,

– Une expo dans l'école avec les dessins qui n’ont pas été sélectionnés pour les 
panneaux

Brigitte



Protection des dunes contre le piétinement

Brigitte



Protection des dunes contre le piétinement

Brigitte



Aménagement du front de mer au nord de la digue ?
Le conseil municipal a voté en février 2019 un budget pour assistance à

Maîtrise d’Ouvrage pour la création d’une base nautique sur le site de 
Blanche Dune.

A ce jour nous n’avons aucune information sur ce projet et son insertion dans 
une approche globale au niveau du front de mer.

Avis des riverains ?

Avis des sportifs ?

Intégration dans le plan de circulation et de stationnement ?

Impact sur l’environnement ?

La concertation est-elle prévue ? 

Michel



Sujets en attente d’informations de la part 
de la commune
• Généralisation de l’assainissement collectif ?

• Aménagement des fronts de mer Nord et Sud ?

• Avancement des travaux de la phase 1 de 
l’appel à projets ANEL / CEREMA ?

• Quel planning de mise en œuvre des moyens de 
protection proposés par EGIS contre le recul du 
trait de côte ?



Les comptes à fin 2021, le budget 2022

Michel D
V



Les comptes
• Nous vous proposons de maintenir la montant de la cotisation à 20€

• Nous vous recommandons d’utiliser la paiement depuis notre site Internet 

avec « HelloAsso », très simple, et qui délivre automatiquement un reçu 

pour défiscalisation.

Michel D
V



Délibérations : les élus au C.A.

Cette année, 
Il  n’y a pas de renouvellement de mandat au Conseil d’Administration !

Philip
pe



BULLETINS DE VOTE

Merci de répondre sur le questionnaire en votre 
possession, 

et de le remettre ensuite à Philippe Gallois !

Philip
pe



Pour terminer…

Les Amis de la baie de Wissant 
disent ce qu’ils font, 

et font ce qu’ils disent, 
...

sérieusement, mais sans se prendre au sérieux !

MERCI pour votre participation et pour votre attention !


